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cités de production sûres, comme les centrales 
hydroélectriques ou à gaz, afi n de garantir la 
production d’électricité en l’absence de vent ou 
de soleil ?

Prédominante en Suisse, la ressource hy-
draulique reste fortement saisonnière : le po-
tentiel des centrales au fi l de l’eau est plus de 
deux fois supérieur en été que durant la saison 
d’hiver (voir  illustration 1 ). De même, les bassins 
d’accumulation sont généralement bien remplis 
à la fi n de l’été, tandis qu’ils sont habituellement 
très bas à la fi n de l’hiver, peu avant la fonte des 
neiges (voir  illustration 2 ). Traditionnellement, 
la Suisse est donc exportatrice nette d’électricité 
en été et importatrice nette en hiver.

Le concept de marché actuel est-il ainsi suffi  -
sant pour garantir à la Suisse qu’elle conservera 
demain une capacité de production et une éner-
gie suffi  santes, à l’intérieur comme à l’extérieur 
des frontières, pour répondre à ses besoins en 
électricité ? Le bureau d’études et de conseil 
Frontier Economics s’est penché sur cette ques-
tion dans deux études commandées par l’Offi  ce 
fédéral de l’énergie (Ofen)1.

 Seule l’énergie est négociée 

 En Suisse, le concept de marché de l’électricité 
se fonde, comme dans beaucoup d’autres pays 
européens, sur un marché exclusivement éner-
gétique (dit marché « energy only »), sur lequel 
seules des quantités d’électricité sont échangées 
et rémunérées. La simple disponibilité de capa-
cités de puissance ou de production d’une cen-
trale électrique mobilisables en cas de besoin n’y 
est en revanche pas explicitement valorisée. De 
plus, les volumes d’électricité sont principale-
ment vendus sur le marché de gros.

L  a Suisse dispose d’une solide capacité de 
production électrique : en 2016, celle-ci 

atteignait près de 20 800 mégawatts (MW), soit 
environ le double de la charge de pointe an-
nuelle de 10 500 MW. La production électrique 
suisse provient pour près de 70 % d’ouvrages 
hydroélectriques, c’est-à-dire de centrales au 
fi l de l’eau, de centrales à accumulation et de 
 centrales à pompage-turbinage.

Grâce à ces capacités élevées, l’approvision-
nement de notre pays en électricité peut être 
aujourd’hui qualifi é de relativement sûr. Cela dit, 
le transfert progressif de la production de cen-
trales au rendement fi able (nucléaires, à charbon 
et à gaz) vers une production issue d’énergies 
renouvelables tributaire des conditions météo-
rologiques engendre des incertitudes. L’essor des 
installations éoliennes et solaires en Europe a 
entraîné une baisse signifi cative des prix de gros 
de l’électricité au cours des dernières années. 
Cela soulève la question suivante : en admettant 
que la part des énergies renouvelables reste forte, 
dans quelle mesure le mécanisme de marché 
existant sera-t-il capable de produire des incita-
tions suffi  santes pour (ré)investir dans des capa-

 L’approvisionnement électrique 
en Suisse est garanti 

 La sécurité de l’approvisionnement de la Suisse en électricité est en principe assurée. Des 
épisodes extrêmes, comme des bassins à sec au printemps, constituent néanmoins des 
facteurs de risque.    Matthias Janssen ,  Jens Perner ,  Sander van der Poel   

Abrégé     Le marché européen de l’électricité est en pleine mutation : les 
énergies renouvelables – notamment l’éolien et le solaire – progressent, 
évinçant du marché la technologie des centrales thermiques. Le concept 
de marché actuel est-il suffi  sant pour préserver un niveau de sécurité d’ap-
provisionnement élevé, ou faut-il recourir à d’autres mesures, comme les 
mécanismes dits « de capacité » ? Dans le cadre de deux études comman-
dées par l’Offi  ce fédéral de l’énergie (Ofen), la société de conseil Frontier 
Economics s’est penchée sur cett e question pour le marché suisse de l’élec-
tricité. Il en ressort que le concept de marché actuel devrait en principe 
permett re d’assurer une sécurité d’approvisionnement satisfaisante en 
Suisse. Si un degré de sécurité plus élevé est souhaité pour assurer la cou-
verture de risques exceptionnels, l’introduction d’une réserve stratégique 
en Suisse devrait être envisagée.  

1   Frontier Economics 
(2017). Frontier Eco-
nomics et Consentec 
(2018).
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De l’eau pour les situations d’urgence ?  
Le Conseil fédéral propose une réserve 
stratégique de courant dans la révision de 
la loi sur l’approvisionnement en électricité. 
Le lac de Gelmer, dans l’Oberland bernois.
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Pour les cas de pénurie, le concept de marché 
actuel compte essentiellement sur les acteurs du 
marché. Les fournisseurs doivent pouvoir être 
en mesure d’approvisionner leurs clients même 
lorsque la quantité d’électricité disponible sur le 
marché est faible et que les prix prennent l’as-
censeur. Ils doivent donc se fournir auprès des 
producteurs ou s’assurer de la disponibilité de 
leur propre production d’électricité. Une autre 
option consiste à assouplir la demande d’élec-
tricité des consommateurs, par exemple en 
éteignant les appareils énergivores aux heures 
de pointe.

La situation est semblable pour les clients 
des compagnies d’électricité : ils ne peuvent 
consommer que dans les limites fixées contrac-
tuellement. Si les acteurs du marché s’en 
écartent, ils seront « sanctionnés » par une 
facture élevée d’énergie d’ajustement qu’il s’agit 
de payer au gestionnaire de réseau Swissgrid 
pour l’acquisition d’électricité. Le surcoût lié à 

cette situation incite les acteurs du marché à se 
ménager des réserves de puissance et d’énergie 
pour faire face aux pénuries.

Le principe de la responsabilité personnelle 
s’applique également au stockage d’eau dans les 
centrales à accumulation pendant la période 
précédant la fonte des neiges au printemps. 
Les acteurs du marché évaluent eux-mêmes 
les risques de goulets d’étranglement à la fin 
de l’hiver et s’assurent les réserves nécessaires 
pour continuer à fournir les clients en électricité 
même en l’absence de fonte des neiges. Cette 
règle s’applique par exemple lorsque l’électricité 
peut être vendue en janvier ou février à des prix 
élevés à d’autres pays européens qui connaissent 
des pénuries ces mois-là.

En résumé, on peut affirmer que le concept 
de marché en Suisse garantit en principe un 
niveau de sécurité d’approvisionnement écono-
miquement satisfaisant. Il est toutefois possible 
de le consolider si le monde politique l’exige, en 
adaptant par exemple les compensations en fa-
veur de Swissgrid. Pour renforcer les incitations 
à la couverture, il serait notamment concevable 
de relever artificiellement les prix de l’énergie 
d’ajustement facturés aux acteurs du marché en 
cas de pénurie. De même, une augmentation de 
la liquidité des marchés à court terme permet-
trait d’intensifier le négoce à court terme en 
Suisse. Cette dernière mesure est notamment 
possible par une intégration plus poussée du 
marché suisse de l’électricité dans la structure 
de marché des pays voisins.

L’option des mécanismes de capacité

Sur la base des signaux du marché, un concept 
de marché rationnel « energy only » garantit un 
niveau de sécurité d’approvisionnement écono-
miquement efficace. Pour garantir la sécurité au-
delà de ce niveau, de nombreux pays envisagent 
d’introduire des mécanismes dits « de capacité ». 
Cela signifie qu’en plus de la production d’élec-
tricité, la mise à disposition de capacités par 
les centrales électriques et la flexibilité de la 
demande d’électricité de la part des consomma-
teurs seraient également rétribuées. Il y aurait 
ainsi une incitation financière à mettre sur pied 
de nouvelles capacités ou à prolonger l’activité 
des capacités existantes.

O
FE

N
 –

 N
IV

EA
U

X
 D

ES
 R

ÉS
ER

VO
IR

S 
D

E 
20

11
 À

 2
01

6,
 C

AL
C

U
LS

 D
E 

FR
O

N
TI

ER
 E

C
O

N
O

M
IC

S 
/ L

A 
VI

E 
ÉC

O
N

O
M

IQ
U

E

Niveaux des lacs d’accumulation mesurés le mercredi de chaque semaine.

Ill. 1. Profil de production des barrages hydroélectriques suisses

Production électrique des centrales au fil de l’eau, le mercredi de chaque semaine.
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Ill. 2. Évolution des niveaux de remplissage des lacs d’accumulation suisses
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Quels seraient les mécanismes de capacité 
envisageables en Suisse ? On peut songer à une 
réserve stratégique pour les situations d’urgence. 
D’autres possibilités consisteraient à développer 
des mécanismes de capacité globaux, comme 
l’obligation de capacités décentralisée et cen-
tralisée, ainsi que deux mécanismes développés 
dans la branche, soit le modèle des contrats sur 
diff érences (« contracts for diff erences », CfD) 
pour les centrales hydroélectriques et le modèle 
de sécurité d’approvisionnement et de marché 
climatique (MAMC).

L’analyse montre que la réserve stratégique 
est la forme de couverture supplémentaire 
la plus effi  cace au regard de critères comme 
l’effi  cacité, la complexité, les risques réglemen-
taires et la compatibilité des mécanismes avec 
le droit européen. Dans le même temps, l’inter-
vention sur le marché est relativement faible. 
En revanche, les mécanismes de capacité glo-
baux, s’ils permettent davantage de contrôle, 
demeurent plus coûteux, plus complexes et 
plus diffi  ciles à réviser une fois introduits. En-
fi n, les deux modèles proposés par la branche 
se caractérisent par des objectifs multiples, ce 
qui les empêche en fi n de compte d’accroître 
effi  cacement le niveau de sécurité de l’approvi-
sionnement en Suisse.

Si un renforcement de la sécurité d’approvi-
sionnement est souhaité sur le plan politique, la 
mise en place d’une réserve stratégique serait la 
première option pour la Suisse. Dans la pratique, 
cela pourrait se faire de la manière suivante : un 
organe central garantit par contrat des capacités 
de centrales (production électrique ou eau d’ac-
cumulation) à utiliser exclusivement en Suisse 
en cas de pénurie physique. Pour cela, de nom-
breux paramètres doivent être spécifi és, comme 
l’élément mis à disposition (par exemple la puis-
sance de la centrale et/ou l’eau de stockage), les 
technologies autorisées à participer à la réserve, 
les modalités de sollicitation de la réserve, ainsi 
que les sanctions prévues si une partie de la ré-
serve ne peut pas être fournie en cas d’urgence. 
Pour concevoir la réserve de manière optimale, 
il faut aussi défi nir le risque que l’on souhaite 
conjurer – en précisant, par exemple, si l’objec-
tif prioritaire est la disponibilité de l’énergie à 
la fi n de l’hiver ou une capacité de production 
 électrique supplémentaire.
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 La question sensible du 
droit communautaire 

 Si l’on désire se prémunir contre des événements 
extrêmement rares tels que des bassins à sec à la 
fi n de l’hiver, une réserve basée sur des centrales 
à accumulation off re en principe la meilleure 
solution pour assurer une auto-alimentation 
temporaire. Compte tenu de la spécifi cité tech-
nologique de la réserve, la compatibilité avec le 
droit communautaire, qui serait nécessaire dans 
le cadre d’un accord bilatéral sur l’électricité 
voulu entre l’UE et la Suisse, est toutefois ardue.

En revanche, les réserves qui impliquent la 
construction de nouvelles centrales thermiques 
sont a priori compatibles avec le droit commu-
nautaire et couvriront aussi, sous l’angle de la 
sécurité d’approvisionnement, des risques très 
peu spécifi ques dus aux défaillances tempo-
raires du marché. Il faut cependant s’attendre 
à des coûts nettement plus élevés par rapport à 
une réserve de stockage qui, en fi n de compte, 
doit être payée par le consommateur. Une ré-
serve technologiquement neutre, qui comprend 
à parts égales de nouvelles centrales thermiques, 
des centrales hydroélectriques et la fl exibilité de 
la demande, pourrait être nettement plus avan-
tageuse grâce à la concurrence technologique. 
Mais son corollaire, soit la nécessité de rendre 
comparables entre elles diff érentes technologies 
et applications sous l’angle de la contribution à 
la sécurité de l’approvisionnement, augmente 
notablement la complexité du système. 


